
 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

Profession de foi – Candidature au CODIR  

 

Adhérent depuis l’âge de 15 ans, j’ai participé au comité directeur de la FFPlUM de 1999 à 2010 dans la 
commission jeune, règlementation puis accidentologie. 

Pilote ULM depuis 1994, n° de licence 267 instructeur depuis 2000, formateur d’instructeur pendant 15 
ans, examinateur et ancien compétiteur, je suis aujourd’hui plus disponible professionnellement, je 
reviens pour servir : avec du temps, de la constance et une expérience terrain en instruction et au 
contact des clubs. Nous vivons un moment charnière : l’OPS-ULM, la pression sur nos espaces aériens 
et l’exigence de sécurité nous rapprochent d’un point de bascule indésirable si nous laissons les règles 
devenir incompréhensibles, les bénévoles perdus dans un environnement complexe et la pratique 
perdre en attractivité. 

Mes priorités sont nettes. 

1 Réglementation : défendre nos espaces aériens, porter une parole ferme, technique et responsable 
auprès des autorités. 

2 Organisation : soutenir concrètement clubs et écoles, outiller les dirigeants et suivre nos décisions 
avec objectifs, délais et responsables identifiés. 

3 Communication : informer vite et clairement, expliquer les choix, valoriser la formation et la culture 
sécurité, et promouvoir une image attractive de l’ULM. 

Je m’engage pour une gouvernance transparente, à restructurer l’organisation fédérale, proche du 
terrain et orientée résultats : écouter, décider, rendre compte. 

Si vous voulez une FFPLUM qui anticipe, je sollicite votre confiance. 

Pierre-Emmanuel LECLERE 


